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EAPN : suivi de la 10ème Rencontre européenne des personnes en situation de pauvreté

La colonne de gauche reprend les messages et recommandations issues de la 10ème Rencontre.  La Colonne de droite donne des informations sur le suivi qu’EAPN a tenté de donner à ces messages et recommandations dans le courant de l’année écoulée.  
	Revendications principales
	Suivi par EAPN

	Le problème est la mise en œuvre
Beaucoup de propositions de lutte contre la pauvreté sont sorties des Rencontres européennes des personnes en situation de pauvreté.  Ainsi  la finalité de réduction de la pauvreté, la recommandation sur l’inclusion active la nécessité d’un revenu minimum adéquate, un meilleur accès aux services essentiels, le soutien à l’accès à des emplois de qualité, l’implication dans des stratégies de lutte contre le sans abrisme, le droit au logement et la pauvreté infantile.  Comment mieux assurer la mise en œuvre de ces recommandations et des messages issus des Rencontres précédentes ?   
	La mise en œuvre passe par le suivi et un lien structurel avec les politiques européennes et les processus de décision.  EAPN a travaillé à établir ce lien lors de la Convention annuelle, mais également par ses engagements nationaux dans les Programmes Nationaux de Réforme et dans les Rapports Sociaux.  Nous avons également insisté pour que le financement de la participation et de la conscientisation soit  maintenu ce qui peut contribuer à l’engagement des personnes en situation de pauvreté en tant que partenaires dans les processus de prise de décisions.  Nous avons également exercé notre influence pour que les Fonds Structurels allouent plus de moyens à la lutte contre l’exclusion sociale et la pauvreté.   
Bien qu’il y ait des améliorations, il faut cependant admettre que la réalité dominante est l’imposition de mesures d’austérité dans la plupart des pays européens, mesures qui ont un impact négatif énorme sur les personnes en situation de pauvreté et qui ont engendré l’augmentation du nombre de personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale.   

	Des emplois de qualité s’imposent - Si l’emploi permet réellement de sortir de la pauvreté, les autorités publiques et les partenaires sociaux doivent combattre le phénomène des « travailleurs pauvres », créer des emplois de qualité avec des salaires convenables, de bons régimes de protection sociale qui respectent les responsabilités familiales et professionnelles. Des emplois de pauvre qualité pour des personnes pauvres ne constituent pas une réponse.


	Par son sous-groupe Emploi et avec ses membres, EAPN a travaillé en 2011 à une brochure explicative sur les emplois de qualité, brochure à paraître prochainement.  EAPN a adopté une liste de 10 principes de base définissant  un emploi de qualité, principes qui déterminent notre travail et notre lobby auprès des institutions européennes.  Un document de prise de position est également en préparation.  EAPN a exercé son influence pour l’accès à des emplois de qualité en tant que partie intégrante de l’Approche Inclusive et souligné dans des publications et rapports comme  « En faire une réalité », « Réhumanisons l’Europe ! », « Analyse annuelle de la croissance », « Rapport conjoint sur l’emploi ».   

	Nous constatons une pénurie d’emplois - Les délégués confirment que, si les personnes en situation de pauvreté veulent travailler, elles sont rattrapées par la réalité : le nombre de demandeurs d’emplois est plus élevé que le nombre d’emplois disponibles. La crise a eu pour effet d’aggraver cette situation. En l’absence d’emplois, les personnes doivent avoir accès à un revenu suffisant pour vivre dans la dignité. 


	EAPN n’a pas cessé d’insister sur la nécessité de création d’emplois et sur le fait qu’il ne faut pas punir les personnes sans emploi pour des jobs qui n’existent pas.  En collaboration avec d’autres ONG et les syndicats, EAPN a travaillé à la naissance d’un « Nouveau contrat » pour la création d’emploi de qualité, durables et  accessibles aux groupes défavorisés, puisant dans le potentiel des secteurs blanc et vert ainsi que dans l’économie sociale. Inclus dans ce ‘Nouveau contrat’ EAPN a aussi réclamé un investissement dans un revenu minimum adéquat, des schémas de protection sociale et des services de qualité.  
EAPN a insisté sur l’aspect social de la crise, particulièrement pour les personnes déjà en situation de pauvreté et sur la nécessité de defendre la protection sociale  en tant que stabilisateur naturel et droit fondamental (Voir lettres d’EAPN à l’EPSCO, au Conseil européen, le Rapport EAPN sur la crise, et le Rapport EAPN NRP.  ) Avec le soutien du Comité de Protection Sociale, un certain succès a été atteint dans les messages clés sur l’Europe 2020 et dans l’Etude annuelle sur la Croissance –priorité 5,  préconisant des systèmes de protection sociale adéquats.  
EAPN suit avec attention le “paquet Emploi” annoncé, ensemble de documents publiés par la DG Emploi en mars comme étant le suivi de l’Agenda pour des compétences et emplois nouveaux et qui inclura une ligne directrice pour les Etats Membres en matière de création d’emplois.  
EAPN a fait pression pour la mise en œuvre des approches intégrées d’Inclusion Active qui devraient soutenir l’accès à un revenu adéquat, aux marchés de l’emploi inclusif et à des services de qualité.  


	Il faut soutenir l’accès à l’emploi - Quand trouver un emploi s’avère difficile, un soutien sur mesure devrait être proposé aux personnes en situation de pauvreté ou aux chômeurs de longue durée afin d’accéder à un emploi décent. Investir dans la prime enfance, dans l’enseignement (et ne pas abandonner les décrocheurs scolaires) et dans l’apprentissage tout au long de la vie pour les personnes en situation de pauvreté s’impose si l’on veut accroître leurs possibilités d’accéder à l’emploi.


	EAPN a réalisé en 2011 une vidéo consacrée aux voies positives et négatives d’activation à l’emploi dans 4 Etats Membres (Belgique, Bulgarie, Lituanie et Royaume Uni).  Cette vidéo reprend les efforts consentis par des personnes dans leur cheminement pour avoir accès à un travail et les encouragements et obstacles rencontrés.  
EAPN est intervenu auprès du Comité de Protection Sociale, Commission ad hoc sur la pauvreté infantile et le bien-être. Ceci contribuera au développement d’une nouvelle Commission sur la Pauvreté Infantile qui devrait adopter une recommandation en octobre 2012.  EAPN Développera un document d’explication et une action d’influence avec Eurochild pour tenter d’obtenir un suivi dans ce domaine.  

	
	EAPN a suivi l’aspect ‘discrimination’ dans les Programmes de Réforme nationaux de 2011, ainsi que détaillé dans notre rapport “Réhumanisons l’Europe”. 

Combattre les discriminations constitue un aspect présent dans tout notre travail et est repris dans tous nos documents.  EAPN fait partie d’une coalition d’ONG collaborant à la mise en œuvre de l’Année 2012 de solidarité intergénérationnelle.  Cette dimension sera également présente dans le sous-groupe du Comité Exécutif sur ‘Discrimination et Pauvreté’ de façon à assurer un travail continu ;  il en ira de même au travers d’alliances avec des organisations européennes spécialisées et par le biais de la Plateforme Sociale, par exemple dans le travail/la conférence sur le Care.

	Il faut lutter contre les causes, et pas uniquement contre les symptômes, de la pauvreté - Les délégués réaffirment que les systèmes économiques et sociaux en place influencent les niveaux et la gravité de la pauvreté. Ils demandent aux institutions politiques d’y répondre en s’attaquant surtout aux causes de la pauvreté et pas seulement  aux symptômes.

	EAPN n’a cessé de revendiquer de s’attaquer aux causes  structurelles réelles de la pauvreté –inégalités croissantes, diminution des droits et des services, réalité de l’augmentation des travailleurs pauvres et rupture du filet universel de protection sociale.  
Lors de  note Conférence de septembre 2011 sur la crise (et de ses notes de contexte) des personnes en situation de pauvreté issues des réseaux nationaux ont participé avec des décideurs à un échange sur les vraies causes et les solutions.   Ceci est repris dans un nouveau rapport d’analyse et constitue le fondement de notre travail d’influence auprès des décideurs en 2012.  Un événement de suivi est prévu avec la Fondation Roi Baudouin au Centre Européen des Politiques.  
En octobre, EAPN a présenté son explicatif de la richesse, des inégalités et de la polarisation sociale au Parlement européen avec comme répercussion positive une invitation de la Commission à investiguer sur  la croissance des inégalités.   


	Statut structurel des Rencontres européennes des personnes en situation de pauvreté

La Rencontre annuelle devrait avoir une place structurelle dans la « Plateforme européenne contre la pauvreté » et devrait être soutenue par des rencontres au niveau national et régional en tant que participant à cette stratégie de lutte contre la pauvreté.  

	Par la participation de personnes en situation de pauvreté, EAPN a obtenu la liaison entre la Rencontre européenne des personnes en situation de pauvreté  et la Convention Annuelle (réunion majeure impliquant tous les acteurs clés).

Cependant, aboutir à un réel dialogue entre personnes en situation de pauvreté, leurs organisations au niveau national, régional et local et dans les politiques européennes (Europe 2020 et la Méthode Ouverte de Coordination) a rencontré plus de résistance.  Les Etats Membres sont à présent engagés à développer des Rapports Sociaux nationaux et leurs lignes directrices identifient bien la nécessité d’une participation active des personnes en situation de pauvreté. 
EAPN a mis en place des étapes pour assurer une participation directe accrue des personnes en situation de pauvreté à son travail. 


	
	


